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Procédurier – Invitation et accueil de professionnels 

et professionnelles de recherche étrangers dans un 

contexte de pandémie 

 

Étape préliminaire 
 

Le travailleur étranger ou la travailleuse étrangère doit confirmer à la personne qui l’invite qu’il 

ou elle sera entièrement vacciné selon les règles canadiennes au moment de son entrée au 

Canada. Il est interdit de leur demander la preuve de cette vaccination, mais il faut leur demander 

de confirmer que cette exigence est remplie, sans quoi l’invitation ne pourra avoir lieu. 

 

Étapes pour l’unité 
 

Le poste de professionnel ou de professionnelle de recherche doit d’abord être affiché 

conformément au chapitre 6 de la convention collective. 

 

La sélection du candidat étranger ou de la candidate étrangère doit ensuite se faire 

conformément au chapitre 7 de la convention collective. 

 

Ensuite : 

• Aller dans l’Intranet du VREDIRH, à la section Travailleurs étrangers, qui se trouve 

dans le menu Outils de travail RH;  

• Avec le répondant ou la répondante facultaire, remplir le formulaire d’invitation et 

préparer la lettre d’invitation. Une fois que le répondant ou la répondante facultaire 

aura soumis l’offre d’emploi dispensée d’EIMT dans le Portail des employeurs (230 $), 

inscrire le numéro de l’offre dans la lettre d’invitation. 

 

Étapes pour le travailleur étranger ou la travailleuse étrangère  
 

Démarches d’immigration habituelles :  

 

• Aller sur la page Immigration de l’Université Laval, sous « professionnels de 

recherche »; 

• Demander et obtenir le permis de travail, puis  préparer les documents pour passer la 

douane canadienne; 

• Faire les démarches COVID-19 ci-dessous.  

https://voyage.gc.ca/voyage-covid/voyage-restrictions/voyageurs-vaccines-covid-entrent-canada#determiner-entierement
https://intranet.rh.ulaval.ca/outils-de-travail-rh/travailleurs-etrangers
https://www.ulaval.ca/sites/default/files/International/Immigration/repondants_facultaires.pdf
http://www.ulaval.ca/immigration
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Démarches COVID-19 :  

 

• Lire intégralement et suivre les étapes des pages suivantes : 

o page d’instructions de l’Université Laval pour les stagiaires et travailleurs 

étrangers durant la COVID-19 

o les informations sur la quarantaine et l’isolement de la page Arrivée au Canada, 

exigences en matière de vaccination, de dépistage et de quarantaine de 

l’Université Laval 

• Soit, en résumé : 

o Télécharger et remplir l’application ArriveCan, notamment avec votre preuve de 

vaccination entière 

o Si vous êtes sélectionné(e), faire le test de dépistage obligatoire à l’arrivée au 

Canada 

 

Pour toute question ou pour obtenir de l’aide pour compléter ces étapes, contactez votre 

répondant ou répondante facultaire. 

https://www.ulaval.ca/covid-19/stagiaires-et-travailleurs-etrangers
https://www.ulaval.ca/covid-19/stagiaires-et-travailleurs-etrangers
https://www.ulaval.ca/covid-19/mise-en-quarantaine-obligatoire
https://www.ulaval.ca/covid-19/mise-en-quarantaine-obligatoire
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/maladie-coronavirus-covid-19/arrivecan.html
https://voyage.gc.ca/voyage-covid/voyage-restrictions/liste-verification-avion-canada/tests-depistage-covid-19-voyageurs-arrivent-canada?utm_campaign=gac-amc-covid-20-21&utm_source=travel-covid_travel-restrictions_flying_&utm_medium=redirect&utm_content=fr#depistage-arrivee-vaccines
https://voyage.gc.ca/voyage-covid/voyage-restrictions/liste-verification-avion-canada/tests-depistage-covid-19-voyageurs-arrivent-canada?utm_campaign=gac-amc-covid-20-21&utm_source=travel-covid_travel-restrictions_flying_&utm_medium=redirect&utm_content=fr#depistage-arrivee-vaccines
https://www.ulaval.ca/sites/default/files/International/Immigration/repondants_facultaires.pdf

